
GESTION ET ANIMATION DE RÉSEAUX SOCIAUX VIE MÉDIATIQUE

La variabilité du taux de réponse positive à la même question selon la nature du demandeur et la manière dont elle a

été posée, questionne sérieusement la fiabilité, donc l’intérêt, de telles méthodes. Le même institut de sondage IFOP
arrive ainsi à un taux d’acceptation de l’euthanasie de 24 % lorsqu’il intervient pour l’association « soulager mais

pas tuer », et à près de 90% (mais en additionnant plusieurs réponses !) pour l’association « pour le droit de mourir dans

la dignité » :

Les Français et la fin de vie
Sondage Ifop pour Soulager mais pas tuer 10/03/21    
Parmi leurs deux priorités concernant leur propre fin de vie, un peu plus d’un Français sur deux (55%) cite une réponse

en lien avec l’accompagnement, dont 38% le fait d’être accompagné par des proches.

Ils sont également une moitié à mentionner comme priorité le fait de ne pas subir de douleur (48%) et ne pas faire

l’objet d’un acharnement thérapeutique (46%) tandis que pouvoir obtenir l’euthanasie n'est cité par un quart d’entre

eux (24%). 
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Le libellé des questions est biaisé : l’évocation de « douleurs physiques ou psychologiques insupportables »

comme unique tableau de la fin de vie appelle évidemment une réponse radicale en faveur de l’euthanasie alors même

que la loi actuelle nous donne tous les moyens de soulager même si un important travail de formation reste à faire et si

les moyens financiers manquent.     

Sondages « fin de vie », pour sortir 

des assertions erronées : 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE D'ACCOMPAGNEMENT ET DE SOINS PALLIATIFS
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L’attente des français est prioritairement le soulagement et l’accompagnement 
Questionnaire IFOP ADREA 2016  
Question : « Et vous personnellement, pour les derniers jours de votre vie, si vous étiez affectés par des douleurs

physiques ou psychologiques intolérables, souhaiteriez-vous : 

• Que les soins soient arrêtés et que l’on soulage vos souffrances par un traitement anesthésiant provoquant une

diminution de votre conscience :

                                                                             38%
• Qu’un médecin provoque votre mort en vous administrant une substance létale :

                                                                             26%
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Nous tenons à la disposition des personnes intéressées un document plus détaillé.    


